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22 juillet 1983 : la loi de répartition des compétences des 
collectivités territoriales engage les Conseils départementaux dans 
l’établissement d’un P.D.I.P.R. et de l’article L 361-1 du code de 
l’Environnement

Objectifs

- préserver les sentiers et les chemins ruraux, constitutifs du 
patrimoine de la commune,

- assurer la pérennité des itinéraires, par l’obligation de maintien ou 
de rétablissement de la continuité de ces chemins,

- garantir la qualité des circuits inscrits.

Cadre juridique



Elaboration du P.D.I.P.R.Elaboration du P.D.I.P.R.

  MéthodeMéthode

1. Délibération communale1. Délibération communale



Elaboration du P.D.I.P.R.Elaboration du P.D.I.P.R.
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Délibération communaleDélibération communale
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Délibération communaleDélibération communale



2. Saisie dans le Système 2. Saisie dans le Système 
d’Information Géographique d’Information Géographique 

(S.I.G.)(S.I.G.)

Elaboration du P.D.I.P.R.Elaboration du P.D.I.P.R.
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Saisie S.I.G.Saisie S.I.G.
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Saisie S.I.G.Saisie S.I.G.



1. Délibération départementale1. Délibération départementale

Elaboration du P.D.I.P.R.Elaboration du P.D.I.P.R.



En Seine et Marne

Piloté par la Direction de l’Eau et de 
l’Environnement et de l’Agriculture 
(utilisation pour la trame verte et 
bleue)

Plus de 6000 km dont 3000 km non 
balisés

Depuis 2010 : dispositif d’aides 
éligibles pour les communes

Elaboration du P.D.I.P.R.Elaboration du P.D.I.P.R.

Délibération départementaleDélibération départementale



Aides aux communesAides aux communes

Le taux de subvention peut varier de 30, 45, 60, à 80% en fonction du cumul des 
types d’opérations mis en oeuvre 

Le plafond de la subvention ne peut excéder 35 000 € au total

Depuis 2010, le Département de Seine et Marne propose des aides pour 
la restauration et/ou le maintien des chemins ruraux inscrits au PDIPR. 

Elles permettent leur réhabilitation tout en contribuant à la 
préservation  de la biodiversité locale. 

Chaque commune peut ainsi valoriser son patrimoine bâti et/ou naturel



Création/restauration de zones humidesCréation/restauration de zones humides

Aout 2013

Sept 2013 Avril 2014

Oct 2013



Création/restauration de zones humidesCréation/restauration de zones humides

Aout 2013

Sept 2013 Avril 2017

Oct 2013



Création/restauration de zones humidesCréation/restauration de zones humides

Aout 2013

Sept 2013 Avril 2017

Oct 2013



Création/restauration de corridors écologiquesCréation/restauration de corridors écologiques



La restauration du petit patrimoineLa restauration du petit patrimoine



La restauration du petit patrimoineLa restauration du petit patrimoine



La restauration du petit patrimoineLa restauration du petit patrimoine



Le mobilierLe mobilier



Levé de géomètre pour les chemins disparusLevé de géomètre pour les chemins disparus



Valorisation des milieux humidesValorisation des milieux humides



Exemple d’aménagement Exemple d’aménagement 
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